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 Immeuble à créer 
Ou à réhabiliter 

Contrôle par le SPANC 
de conception et d’implantation  

Choix 
de la filière 

Contrôle par le SPANC 
de bonne exécution  

Avis 
des travaux 

Réalisation des travaux 

Immeuble existant 

Contrôle par le SPANC 
du bon fonctionnement 
et de l’entretien régulier 

Déclaration d’installer 
un dispositif d’assainissement 

Déclaration 
d’achèvement des travaux 

Conforme 

Non Conforme 

Non conforme 

Problème 
de pollution 

Travaux 

 
ORGANIGRAMME 

Service Public d’Assainissement Non Collectif 
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Gabor 81 370 Saint-Sulpice 

Tél. : 05.63.41.89.12 
Fax. :05.63.41.89.15 

e-mail : cc.tarnagout@wanadoo.fr  

Problème 
de fonctionnement 

Avis de passage pour 
le contrôle de l’assainissement 

Avis 
du diagnostic 

Réhabilitation 

Conforme 

Tous les 8 ans 

 
conforme 

Tous les 8ans 



Partenaire de

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
Installation d’un nouveau dispositif (forfait de 115 € TTC)

Transmission dossier 
par la Mairie

À VEOLIA.

Installation d’un nouveau 
dispositif d’assainissement

Le Propriétaire dépose en 
Mairie, la déclaration d’installer 
un dispositif d’assainissement 
non collectif

Contrôle du dossier
par VEOLIA

Contrôle du dossier
par VEOLIA

AVIS 
FAVORABLE

AVIS 
FAVORABLE

Le Propriétaire 
communique une semaine 
auparavant à VEOLIA,
la date prévisionnelle du 
commencement des travaux

VEOLIA dispose
de 8 jours pour contrôler  les travaux

avant remblaiement

VEOLIA dispose
de 8 jours pour contrôler  les travaux

avant remblaiement

CERTICAT
DE CONFORMITE

DE L’ASSAINISSEMENT
Délivré au Propriétaire

AUTORISATION
de réaliser
les travaux

Délivrée
au Propriétaire

AVIS 
FAVORABLE

AVIS 
FAVORABLE



ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
Diagnostic d’un dispositif existant (forfait de 85 € TTC)

Vente ou 
achat d’un immeuble

Le propriétaire, 
l’acquéreur ou

le notaire demande un 
renseignement d’urbanisme 

à la MAIRIE.

Transmission dossier 
par la Mairie

à la CCTA.

La CCTA adresse au Propriétaire
un avis de passage

pour le contrôle des installations

La CCTA adresse au Propriétaire
un avis de passage

pour le contrôle des installations

Problème lié à un 
assainissement non collectif 

existant.

Le particulier informe 
la MAIRIE du problème.

AVIS  CONTRÔLE par  la   CCTA
Transmis au Propriétaire

+ copie au notaire et à la Mairie

La CCTA
instruit le dossier

La CCTA
instruit le dossier




